
 

 

 

 

 

 

 

 

Le DOUZE FEVRIER DE L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ à 19H00 : 
 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en 

séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 
 

Etaient présents : MM. COQUELET, AVOLLÉ, BALUT, AÏT BABA, COPLO, NDIAYE. 

Mmes DUVALLET, ROUSSELIN, BENAMARA, DORDAIN, DESLANDES, ALTUNTAS, 

POUHÉ, DEBOISSY, BATAILLE, GÜTH, LEFEBVRE, VINCENT. 
 

formant la majorité des Membres en exercice.  
 

Etaient excusés :  MM LEGO, GHOUL, MARC, LECERF, GRESSENT, GUILLON, 

GASSA, SABIRI et Mmes LOUBASSOU, TERNISIEN, DELIENCOURT, MANTSOUAKA-

MASSALA.  
 

Étaient absents : MM. GODEFROY, THIERY. 
 

Avaient donné pouvoir : M. LEGO à Mme DUVALLET, M. GHOUL à M. AVOLLÉ, Mme 

LOUBASSOU à Mme BENAMARA, M. MARC à M. COQUELET, M. LECERF à Mme 

ALTUNTAS, M. GRESSENT à Mme ROUSSELIN, Mme TERNISIEN à M. BALUT, M. 

GUILLON à Mme LEFEBVRE, Mme DELIENCOURT à Mme DESLANDES, M. GASSA à 

Mme DORDAIN, M. SABIRI à M. AÏT BABA, Mme MANTSOUAKA-MASSALA à M. 

JAMET. 
 

M. Christian AVOLLÉ  

est nommé Secrétaire à l’ouverture de la séance. 
 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, AURIÈRES, EL OUERDIGHI, VANHOVE, 

LHERNAULT et Mmes ECHARD-GOUBERT, BOULANGER, GALLÉ-TESSONNEAU, 

BELLENGER, ZAPPIA.  
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V A L - D E - R E U I L  
DEPARTEMENT DE L’EURE 

ARRONDISSEMENT DES ANDELYS 

CANTON DE VAL-DE-REUIL 

Le maire certifie que la présente 

délibération a été télétransmise en 

Préfecture de l’Eure au titre du contrôle de 
la légalité 

 

Certifiée conforme et exécutoire. 

Notifiée aux intéressés. 

Le Maire 

 

COMPTE RENDU DE DÉLÉGATIONS DE M. LE MAIRE 

 

Par délibération n°20/05/02 du 26 mai 2020, le Conseil municipal a 

délégué au Maire, pour la durée de son mandat, un certain nombre de ses 

compétences. 

 

Conformément aux dispositions des articles L.2122-22 et L. 2122-23 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, M. le Maire doit rendre 

compte à chaque séance du Conseil municipal des décisions qu’il a été 

amené à prendre à ce titre. 

 

MARCHES PUBLICS (Art. L.2122-22 – 4° - Code Général des 

Collectivités Territoriales) 

 

Décision n° DCM 2024-077 – Marché n° M24_01 relatif aux prestations 

d’entretien des espaces verts de la commune de Val-de-Reuil - lot 01 – 

entretien des espaces verts urbains- Attribution 
 

Objet du marché : Prestations d’entretien des espaces verts urbains, 
 

Titulaire : Société ID VERDE, mandataire non solidaire du groupement 

conjoint ID VERDE SASU / PINSON PAYSAGE NORMANDIE / 

VALLOIS, sise 193, voie du Futur – BP 325 à VAL-DE-REUIL (27103) 
 

Montant du marché : Offre de base :1 565 395,34 € HT + PSE 1 : 318 

251,30 € HT + PSE 2 420 793,98 € HT 
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Décision n° DCM 2024-079 – Marché n°M24_01 relatif aux prestations 

d’entretien des espaces verts de la commune de Val-de-Reuil - lot 02 – 

Entretien des espaces verts du Parc des Sports - Attribution 
 

Objet du marché : Prestations de d’entretien des espaces verts du parc 

des Sports 
 

Titulaire : Société TERIDEAL SPARFEL NORMANDIE sise La Forge 

Moisy à CRESSEVEUILLLE (14430)  
 

Montant du marché : Offre de base : 244 300.00 € HT + PSE : 11 752.00 

€ HT. 

 

Décision n° DCM 2024-082 – Marché n°M24_14 relatif aux travaux de 

parachèvement de la Rotonde de Val-de-Reuil - Attribution 
 

Objet du marché : Travaux de parachèvement de la Rotonde 
 

Titulaire : SAS BTH sise 9 voie du 10 mai 1981 à VAL-DE-REUIL 

(27100)  
 

Montant du marché : 47 638,50 € HT. 

 

 

Décision n° DCM 2024-084 – Marché n°M24_03 relatif au marché 

d’insertion professionnelle par l’activité économique dans le cadre de 

prestations de nettoyage manuel des espaces publics - Attribution 
 

Objet du marché : Prestations de nettoyage manuel des espaces publics 
 

Titulaire : ODS PROPRETE sise voie du 10 mai 1981 – PA des Lacs à 

VAL-DE-REUIL (27100)  
 

Montant du marché : 181 808.96 € HT 

 

 

Décision n° DCM 2024-085 – Marché n°M2017/04 relatif à l’exploitation 

maintenance chauffage, ECS, ventilation des installations techniques des 

bâtiments – Avenant n° 06 
 

Objet de l’avenant : modification du périmètre du marché : ajout de la 

prise en charge des nouvelles installations techniques (Groupe scolaire 

Victor Hugo – Eco-crèche des Noés et Crèche du Pivollet)  
 

Titulaire : ENGIE ENERGIE SERVICES – ENGIE SOLUTIONS 
 

Incidence financière : + 33 583.00 € HT soit une augmentation tout 

avenant cumulé de 13.24 % du montant du marché. 

 

Décision n° DCM 2024-086 – M2020/07 relatif à l’exploitation 

maintenance des installations de CVC et traitements d’eaux de la piscine 

municipale de la commune de Val-de-Reuil – Avenant n° 01 
 

Objet de l’avenant : Modification du périmètre du marché : suppression 

des prestations diverses  
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Titulaire : ENGIE ENERGIE SERVICES – ENGIE SOLUTIONS, 
 

Incidence financière : Sans. 

 

 

CONCESSION FUNERAIRE (Art. L.2122-22 – 8° - Code Général des 

Collectivités Territoriales) 

 

Décision n°DCM-2024-070 : Renouvellement de la concession dans le 

cimetière communal, Carré T Emplacement 4. 

 

Décision n°DCM-2024-072 : Renouvellement de la concession dans le 

cimetière communal, Carré T Emplacement 68. 

 

Décision n°DCM-2024-074 : Renouvellement de la concession dans le 

cimetière communal, Carré T Emplacement 40. 

 

Décision n°DCM-2024-075 : Délivrance de la concession dans le 

cimetière communal, Carré T Emplacement 27. 

 

Décision n°DCM-2024-076 : Délivrance de la concession dans le 

cimetière communal, Colombarium n°12 Case 73. 

 

Décision n°DCM-2024-078 : Délivrance de la concession dans le 

cimetière communal, Rang M Emplacement 742. 

 

Décision n°DCM-2024-080 : Délivrance de la concession dans le 

cimetière communal, Colombarium A Case n°12. 

 

Décision n° DCM 2024-087 – Abroge et remplace la décision n° DCM-

2024-062 – Délivrance de la concession dans le cimetière communal, 

Rang D Emplacement 65. 

 

Décision n°DCM-2024-089 : Délivrance de la concession dans le 

cimetière communal, Rang V Emplacement 829. 

 

Décision n°DCM-2024-090 : Délivrance de la concession dans le 

cimetière communal, Rang R Emplacement 787. 

 

 

FIXATION DES TARIFS DE LIEUX PUBLICS (Art. L.2122-22 – 16° 

- Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Décision n° DCM 2024-081 – Abroge et remplace les dispositions de la 

délibération n°15/12/06 relatives aux tarifs des activités sportives 

multisports de la commune - Tarifs applicables à compter du 15 décembre 

2024.  
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Le présent compte-rendu  de délégations sera transmis à M. le Préfet de 

l’Eure en application de l’article L2131-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 
 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Marc-Antoine JAMET 
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